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82 % DES PARENTS
SONT PRÊTS À CHANGER D'ENTREPRISE

POUR UN MEILLEUR SOUTIEN À LA PARENTALITÉ



L'équilibre entre la vie professionnelle et la vie familiale demeure un enjeumajeur pour
les parents actifs. Dans un contexte où l'épanouissement au travail joue un rôle
croissant pour les employés et les employeurs, une récente enquête menée par Les
Parents Zens auprès de 1708 parents révèle un chiffre frappant : 82 % d'entre eux
seraient prêts à envisager un changement d'employeur si une autre entreprise leur
propose davantage de services de soutien à la parentalité. Cette étudemet en lumière
les attentes des parents envers leur employeur concernant cet équilibre crucial.

Les parents demandent un effort pour concilier vie pro et vie perso

Selon cette enquête, la majorité des parents estime qu'il est impératif d'améliorer
l'harmonie entre leur vie professionnelle et leur vie personnelle. Précisément, 98 % d'entre
eux attestent que leur vie familiale subit l'influence de leur carrière. Ce constat souligne
l'importance accordée par les parents au rôle crucial que l'employeur doit assumer pour
les guider dans cet équilibre délicat.

Il est à noter que cette préférence pour les services de soutien à la parentalité ne se limite
pas seulement aux parents qui estiment que leur équilibre de vie dépend principalement
de leur propre organisation personnelle. En effet, parmi ceux qui partagent cette
perspective, 8 personnes sur 10 sont également disposés à envisager un changement
d'employeur si une autre entreprise leur propose une gamme de services de soutien à la
parentalité plus étendue.

Les résultats de cette enquête révèlent en outre une demande d'accompagnement de la
part de l'entreprise pour favoriser une meilleure conciliation vie pro/perso. Parmi les
parents sondés, 52,5 % travaillent au sein d’entreprises proposant des solutions
spécifiques pour soutenir les parents. Un chiffre qui contraste avec les résultats d'une
*enquête INIT menée en 2022 auprès de 219 entreprises françaises, où 80 % des
responsables RH ont déclaré mettre en place de telles actions.

Les services actuellement offerts par les entreprises soulèvent des questions quant à leur
adéquation avec les attentes des parents en matière d'accompagnement. Cette
constatation suggère un éventuel problème de communication entre les employés et
l'entreprise, laissant place à des interrogations quant à la pertinence des services offerts.



Un écart entre attentes des parents et services des entreprises

Parmi les services les plus fréquemment proposés par les entreprises, on retrouve le
télétravail, dont bénéficient 71,2 % des parents ayant accès à des services de soutien à la
parentalité, ainsi que la flexibilité des horaires de travail (53,9 %) et les places en crèche
(40,6 %). Toutefois, d'importantes disparités se dessinent en fonction de la taille de
l'entreprise. Dans les grandes entreprises de 1000 salariés et plus, 32 % des parents ont
accès à des places en crèche, tandis que ce chiffre tombe à seulement 4 % pour les
entreprises de moins de 20 salariés. Cette différence s'explique principalement par une
méconnaissance des avantages fiscaux liés à cette mesure au sein des petites
entreprises. Par ailleurs, il est à noter que dans de nombreuses petites structures,
l'absence d'un service des ressources humaines dédié à ces questions peut également
constituer un obstacle à ces avantages puisque 95 % des parents qui bénéficient de
places en crèche ont accès à un service RH.

Il existe cependant un écart perceptible entre les services offerts par les entreprises et les
souhaits des parents. En tête de liste, les parents expriment avant tout leur besoin de
places en crèche (58,3 %), suivi de près par la demande de solutions de garde
complémentaires telles que du baby-sitting et de la garde d'urgence (54,2 %), et enfin par
la flexibilité des horaires de travail (53,1 %). Le télétravail, classé septième, suscite l'intérêt
de seulement 29,1 % parmi les parents. Cette préférence s'explique en partie par son
applicabilité limitée à certaines professions, mais aussi par des différences liées à l'âge
des enfants. Les moins de 45 ans priorisent davantage l'accès à des places en crèche,
tandis que les parents de plus de 45 ans recherchent surtout la flexibilité des horaires,
mettant ainsi en évidence des besoins diversifiés. Cette réflexion invite à considérer si le
télétravail est perçu comme une mesure en faveur de la parentalité ou plutôt comme une
amélioration de la qualité de vie au travail.

Finalement, les services ayant le plus grand impact sur la charge mentale et l'équilibre
entre la vie professionnelle et personnelle des parents sont indéniablement la disponibilité
de places en crèche (52,2 %) et la flexibilité des horaires de travail (53,9 %). Comme le
souligne Marine Desandre, cofondatrice des Parents Zens : « Ces services ne sont pas
seulement bénéfiques pour les parents, ils sont essentiels pour un cadre de travail
optimal. Et voici un autre chiffre clé : pas moins de 76 % d'entre eux estiment que ces
services contribuent non seulement à leur bien-être, mais également à l'amélioration de
leur qualité de vie au travail, renforçant ainsi leur attachement à l'entreprise. »

*Source : étude en ligne menée par Les Parents Zens auprès de 1 078 parents, du 15 juin au 2 juillet
2023.



Àpropos des Parents Zens

Créée en 2010, Les Parents Zens - anciennement « maplaceencrèche » - coconstruit avec les entreprises une
politique de parentalité qui leur ressemble et qui répond aux besoins de leurs salariés parents (dès l’attente
d’un enfant). Leader sur le marché de l'intermédiation avec un réseau de plus de 4 000 crèches, Les Parents
Zens c’est aussi des crèches sur site pour des entreprises comme le ZooParc de Beauval, Fromarsac ou
Saverglass… Et depuis 2 ans, Les Parents Zens est devenu un gestionnaire de crèches, pour l’instant à Paris et
dans le 92. Les Parents Zens, co-fondateur du label ParentsAtWork, est une entreprise engagée pour améliorer
la place des femmes et des parents dans l’entreprise. Pour plus d’informations : www.lesparentszens.com
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